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La rénovation, notamment énergétique, peut-elle

contribuer à réduire la vulnérabilité au risque

inondation du parc résidentiel pavillonnaire ? 

Recherche et propositions sur les « solutions à bénéfices multiples »  
Mémoire  de  thèse  professionnelle,  Mastère  Spécialisé  Politiques  et  Actions  Publiques  pour  le  Développement

Durable, année universitaire 2017-2018.

Pour le compte du Centre Européen de Prévention du Risque d’Inondation (CEPRI)

Dominique FALLIERO  

Encadré par Stéphanie Bidault, directrice du CEPRI et Alexandre Brun, maître de conférences en aménagement 
et géographie à l’Université Paul Valéry de Montpellier 

Comme l’ont montré la tempête Xynthia en 2010 et, plus récemment, les inondations de

mai et juin 2016 dans les bassins moyens de la Loire et la Seine, les pavillonnaires et leurs

logements sont les premières victimes des inondations. Si la réduction de la vulnérabilité

au risque inondation constitue un des piliers de la Stratégie  Nationale de Gestion du

Risque Inondation (SNGRI), les freins à l’engagement de tels travaux sont nombreux.  

Dans le même temps, le parc résidentiel  pavillonnaire  est continuellement en travaux

d’entretien, d’amélioration et de rénovation dans le cadre de filières courtes. Au sein de

cette dynamique de travaux figure notamment la rénovation énergétique soutenue par

des politiques publiques particulièrement volontaristes. 

Proposé par le CEPRI, le principe des solutions à bénéfices multiples consiste à embar-

quer la question de la réduction de vulnérabilité dans tous types de travaux de rénovation

afin, notamment, d’en diluer le coût. 

Les investigations conduites sur la mise en œuvre des solutions à bénéfices multiples au

profit de la réduction de vulnérabilité au risque inondation du parc pavillonnaire mettent

en évidence la nécessité d’une action publique qui passe par un décloisonnement des ac-

teurs et des politiques publiques de prévention des risques et d’amélioration de l’habitat

privé. Des expérimentations locales sont proposées pour amorcer ce décloisonnement. 

Le parc pavillonnaire résidentiel, un parc en évolution constante

dans le cadre de filières courtes 
En dépit  de  critiques,  l’habitat  pavillonnaire  ren-
contre un succès qui ne se dément pas auprès des
ménages français, succès largement fondé dans la
capacité de la maison individuelle à répondre à un
besoin d’accomplissement mais  aussi  à une quête
de sécurité,  tant économique que dans le rapport
aux autres. 

Ainsi, 20 des 34,5 millions de logement français

sont des maisons individuelles. 

Ce parc résidentiel pavillonnaire est en dynamique
d’évolution  permanente,  soit  de valorisation,  soit
de dégradation, le plus souvent relativement lente,
mais continue. Cette dynamique de travaux se dé-
cline en travaux d’entretien, d’amélioration et de ré-
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novation.  Soutenue  par  des  politiques  publiques
volontaristes,  la  rénovation  énergétique  constitue
une part significative de ces travaux :  3,5 millions

de logements ont été rénovés de 2012 à 2014,

pour un montant  total  de 35 milliards d’€.  A
contrario, les travaux de réduction de vulnérabilité
au  risque  inondation  demeurent  marginaux  dans
cette  dynamique,  seulement  0,15  million  d’€  de

subvention du fonds Barnier ayant été consom-
més pour subventionner de tels travaux en 2016.    
Les propriétaires, qui présentent souvent une ho-
mogénéité de profil dans les mêmes quartiers, sont
les moteurs de ces dynamiques, à travers l’engage-
ment de travaux qu’ils impulsent et financent dans
le cadre de filières courtes.

Les solutions à bénéfices multiples, une piste pour des travaux de

rénovation  qui  intègrent  la  réduction  de  vulnérabilité  au  risque

inondation ?
Prenant acte du fait que la réduction de vulnérabili-
té ne constitue pas un motif de travaux, le CEPRI
souhaite mettre en avant les solutions à bénéfices
multiples : il ne s’agit pas de promouvoir la réalisa-
tion de travaux spécifiques permettant de réduire la
vulnérabilité d’un logement existant mais d'inverser
la logique en embarquant la question de la vulnéra-
bilité  dans  tous  types  de  travaux  de  rénovation.

Cette approche présente l'avantage d'une mutuali-
sation des coûts, elle peut également participer à la
création d’une nouvelle valeur immobilière. 

Non spontanée, la mise en œuvre des solutions à
bénéfices  multiples  implique  une  action publique
dédiée. 

Des investigations pour préfigurer l’action publique 
Cette étude s’est appuyée sur des entretiens d’ac-
teurs ainsi que sur l’analyse de documents de di-
verses natures : demandes de permis de construire,
déclarations  d’intention  d’aliéner  (DIA),  pro-
grammes  locaux  de  l’habitat  (PLH),  pro-
grammes  d’actions  de  prévention  des  inonda-
tions (PAPI) et  plans de prévention du risque
inondation (PPRi).

La  dynamique  pavillonnaire,  une

réalité objectivée  

En 2017,   4,4% des maisons individuelles de la
Ville de Saint-Pierre des Corps a fait l'objet d'un
projet de travaux. Sur un tel rythme annuel, en
cinq ans, plus d’une maison corpopétrussienne
sur 5 ferait l'objet de travaux soumis à autorisation
d'urbanisme. 

Parmi  ces  projets,  7  opérations  de  rénovation
lourde de maisons qui font suite à un changement
de propriétaire ont été identifiées. Par ailleurs, 106
maisons, soit l’équivalent de 3,5 % du parc, a fait
l’objet d’un compromis de vente en 2017. 

Ces chiffres objectivent la réalité de la dynamique
d’évolution pavillonnaire. 

Dans la plupart  des cas,  les  travaux sur les  loge-
ments  existants  de  l’échantillon  analysé  ne  ques-
tionnent pas la vulnérabilité au risque inondation. 

Des filières courtes pavillonnaires où

se  mêlent  rationalité  limitée  et
cloisonnement 
Plusieurs  acteurs  interagissent  dans  les  filières
courtes à l’œuvre dans la dynamique de travaux pa-
villonnaire. Le pavillonnaire en est l’acteur écono-
mique central qui peine à appréhender la complexi-
té technique et les enjeux de la gestion patrimoniale
de l’ouvrage dont il  a responsabilité.  Bien qu’une
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obligation de conseil leur incombe, la légitimé des
professionnels  du bâtiment est  circonscrite à  leur
domaine d’exercice. Enfin, l’intervention des nom-
breux acteurs de la rénovation énergétique est mo-
no-thématique.  Ce  panorama met  en  exergue  un
défaut d’approche et de conseil global sur lesquels
les propriétaires pourraient s’appuyer pour intégrer
le sujet  de la réduction de vulnérabilité au risque
inondation dans la gestion de leur bien.    

Acteurs  publics  et  rénovations
lourdes  accompagnées  :  le  duo

gagnant  pour  promouvoir  les
solutions à bénéfices multiples

« Rien n’est un surcoût si la conception du projet l’intègre, 

encore faut-il un projet suffisamment conséquent» : un cer-
tain volume de travaux portant sur différents types
de prestations est nécessaire pour parvenir à inté-
grer des solutions qui profitent à des thématiques
qui ne faisaient pas partie des objectifs initialement
poursuivis par le maître d’ouvrage. Ainsi, les réno-
vations lourdes constituent le gisement le plus ap-
proprié  pour  des  solutions  à  bénéfices  multiples
pour réduire la vulnérabilité d’une maison au risque
inondation. 

Toutefois, un accompagnement technique des pro-
priétaires  est  nécessaire  pour  concrétiser  de  tels
projets.  Une mise en perspective des coûts / béné-
fices montre que l’État et les collectivités  locales,
qui ont chacun en charge des missions de sécurité
publique et qui portent des politiques publiques en
matière d’habitat, sont les acteurs les plus à mêmes
d’organiser  ce  type  d’accompagnement  qui  porte
sur une approche globale de la construction.  

Des interactions à développer entre
les  outils  sectoriels  « inondation »,

« énergie » et « habitat »    

A  l’instar  de  l’Agence  Nationale  de  l’Habitat
(ANAH) et des plateformes territoriales de rénova-
tion énergétiques,  l’action publique en matière de
rénovation énergétique s’appuie sur de nombreux
dispositifs qui mixent aides financières et accompa-
gnement technique personnalisé des propriétaires.
Faire intégrer les enjeux de vulnérabilité au risque
inondation dans l’accompagnement technique pro-
posé par ces dispositifs publics « énergie » leur per-
mettrait  d’apporter  un  conseil  à  « bénéfices  mul-
tiples ». Une telle évolution passe par une articula-
tion entre les  politiques et les acteurs publics des
risques, de l’énergie et de l’habitat. Or, l’examen de
divers  PLH et  PAPI révèle  que,  contrairement  à
l’omniprésente rénovation énergétique, la réduction
de la vulnérabilité au risque inondation ne constitue
pas, sauf exception, une composante des politiques
de l’habitat privé. Enfin, au regard des enjeux, les
PPRi pourraient être utilisés au mieux de leurs pos-
sibilités pour encadrer les travaux de rénovation de
toutes natures des maisons individuelles. Ils pour-
raient également contribuer à une meilleure articu-
lation avec les politiques de l’habitat. 

Des pistes pour amorcer des rapprochements
Une action publique est clairement nécessaire car la
prise en compte de la réduction de vulnérabilité au
risque inondation ne s’effectue pas spontanément
dans la dynamique de rénovation du parc résiden-
tiel pavillonnaire.   Plusieurs objectifs opérationnels
sont proposés  pour le  portage de ce sujet  inscrit
dans les  programmes d’activités  2018 et  2019 du
CEPRI : 

- sensibiliser des acteurs publics, comme les por-
teurs de PAPI et de PLH, l’ADEME et l’ANIL, à
l’intérêt d’une convergence des politiques de l’habi-
tat privé et des politiques de prévention du risque
inondation ; 
- initier des expérimentations pour disposer à court
terme de retours d’expérience concrets, en particu-
lier  sur  le  repérage  de  projets  de  rénovations
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lourdes à travers l’instruction des demandes d’auto-
risation  d’urbanisme.  La  prise  en  compte  opéra-
tionnelle des enjeux de vulnérabilité au risque inon-
dation dans des dispositifs d’accompagnement lo-
caux à la rénovation énergétique est également pro-
posée.

- compléter l’étude des solutions à bénéfices mul-
tiples, notamment en ce qui concerne le parc d’ha-
bitat social ainsi que par un parangonnage sur les
politiques publiques à l’étranger.  

Conclusion 
L’importance croissante des enjeux en matière de
réduction de vulnérabilité au risque inondation de
l’habitat conjuguée à un impératif conjoncturel de
rationalisation des finances publiques imposent au-
jourd’hui de renouveler l’action publique pour plus
d’efficience. C’est dans ce contexte que le CEPRI,
un opérateur du risque inondation, a souhaité s’ou-
vrir sur la dynamique pavillonnaire, dont la rénova-
tion  énergétique,  et  plus  largement  sur  les  poli-

tiques et les acteurs de l’habitat et du logement. Ce
regard croisé démontre l’intérêt d’une convergence
des politiques de prévention du risque inondation
et  d’amélioration  de  l’habitat  privé,  une  conver-
gence qui reste à construire pour mieux articuler ré-
duction de la vulnérabilité au risque inondation et
rénovation énergétique.  
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